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B’O Resort Thermal  
rouvrira ses portes le 2 avril 2021 

 
 
Dans le contexte actuel de la pandémie de COVID-19, B’O resort thermal est contraint de 
reporter de plusieurs semaines la date d’ouverture de la saison thermale et touristique 2021. 
B’O resort thermal dédié au tourisme de santé et de bien-être, à Bagnoles-de-l’Orne en 
Normandie ouvrira à nouveau au public le 2 avril 2021, sous réserve d’obtention préalable 
de l’autorisation administrative d’ouverture des établissements thermaux. 
 
 
 
 

Thermalisme et bien-être au cœur de la foret domaniale des Andaines 
 

Les curistes et les touristes de santé pourront se ressourcer seul, à deux ou en famille dès le 
mois d’avril 2021 et profiter ainsi, d’un établissement de médecine thermale (la cure 
thermale conventionnée débutera le lundi 5 avril),  des soins de bien-être à l’eau minérale 
naturelle et à la pomme à B’O Spa Thermal (dès le 3 avril), de deux résidences, la résidence 
des Thermes*** et B’O Cottage**** (dès le 2 avril).  
 
Se soigner ou se détendre au B’O resort thermal, c’est choisir de profiter des bienfaits d’une 
eau thermale dont la minéralité unique lui confère des propriétés thérapeutiques en 
phlébologie, rhumatologie et gynécologie. 

 
 
 
 



 
 
 

Un dispositif sanitaire rigoureux 
 
Dans son engagement pour la lutte contre la transmission du SRAS-Cov-2, B’O resort 
thermal adhère à  « la charte sanitaire France Thermes » qui en application du référentiel 
sanitaire du thermalisme (validé le 29 Mai 2020 par la Direction Générale de la Santé)  et des  
référentiels des métiers de l’hébergement et de la restauration, garantit la mise en œuvre 
des mesures de prévention et d’hygiène sur l’ensemble des activités du Resort.  
 
Les engagements sont adaptés en temps réel selon l’évolution des connaissances 
scientifiques, de la réglementation et des instructions des autorités sanitaires.  
La charte sanitaire est à découvrir sur le site www.bo-resort.com  

 
 
Réservation d’un séjour en toute sérénité 
 
Pour réserver en toute sérénité, B’O resort thermal a adapté ses conditions de réservations 
et propose notamment  une assurance annulation qui couvre désormais le risque d’annulation 
en cas de Covid-19 avant le départ ou pendant le séjour en complément de toutes les causes 
médicales et aléatoires justifiées.  
 
Les conditions d’assurances sont consultables dans les mentions légales du site internet.  
Réservations & Informations sur www.bo-resort.com 
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